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Sujet :  Classification – Pots de purge 

    

Question :  
Comment considérer, pour l’application de la DESP, un purgeur de condensat installé sur une 
tuyauterie ? 

  

Réponse :   

Un purgeur de condensat est destiné à jouer un rôle opérationnel qui consiste à collecter des 
condensats. Par conséquent, il est généralement considéré comme un accessoire sous 
pression, mis sur le marché avec le marquage CE, le cas échéant. 

 

Toutefois, un purgeur de condensat, spécifiquement conçu et fabriqué comme élément d’une 
tuyauterie donnée, peut être considéré comme un composant de cette tuyauterie et, dans ce 
cas, il n'est pas soumis au marquage CE individuel. 
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